
Préambule 

 

Chers membres, Mesdames, Messieurs, 

 

La région Guyane se met en ordre de marche pour la bonne mise en 
place des actions du SEGUR Numérique en Santé. 

Ce programme a été créé dans l’objectif de généraliser le partage fluide 
et sécurisé des données médicales, entre professionnels de santé, 
avec l’usager, pour mieux prévenir et pour mieux soigner. 

Il viendra alimenter « Mon Espace Santé » qui permet à chaque 
citoyen, dès 2022, de disposer d’une vision consolidée de son parcours 
de soins. 

C’est dans ce cadre que l’ARS Guyane met à jour la feuille de route 
régional. Elle sera accompagnée, au niveau opérationnel, par le GCS 
GUYASIS et l’ensemble des partenaires parties prenantes. 

Le GCS GUYASIS continue l’accompagnement du déploiement des 
outils pour ses membres : 

 PEPITES DOSSIER, nouveau nom du DPI/DUI ( Dossier Patient 
Informatisé / Dossier Usager Informatisé) 

 PEPITES PARCOURS, outils pour fluidifier la coordination entre 
professionnels de santé de la région dans le parcours de soins 
du patient ou de l’usager. 

La région se renforce en accueillant de nouveaux collaborateurs pour 
mieux prendre en compte les besoins de nos membres et en vue de 
répondre aux objectifs du SEGUR Numérique en Santé sur le 
développement des usages : 

 La Messagerie Sécurisée en Santé 

 La généralisation de l’INSi dans la prise en charge des patients 
et usagers 

 L’alimentation du Dossier Médical Partagé par les professionnels 
de santé. 

 L’utilisation pour les professionnels de santé du fournisseur 
d’identité PRO SANTE CONNECT. 

Le GCS GUYASIS accompagne aussi les acteurs de santé de la région 
sur les appels à projets lancés par l’ARS Guyane en Cybersécurité, 
ainsi que pour la structuration du SI des ESMS concernant les 
organismes ne disposant pas de dossiers usagers informatisés. 

 

A tous, nous vous souhaitons une bonne et joyeuse fin d’année en 
santé. 

 

Ronald OLIVIER,  
Directeur du GCS GUYASIS 

David CLEMENT, 
Administrateur du GCS GUYASIS 
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PEPITES-PARCOURS : 
L’OUTIL REGIONAL D’APPUI A LA COORDINATION 

2 Christelle MARCELINE, Cheffe de projets e-santé 

Après une passation de marché qui aura duré sept mois, c’est finalement un consortium 

de deux éditeurs de solutions numériques, CAPGEMINI (spécialiste en conseil, services 

informatiques et transformation numériques des organisations) et ORION HEALTH 

(société spécialisée dans les technologies de l’information en santé), qui remporte le 

marché Lot 1* du Programme e-Parcours pour la Région Guyane.  

En qualité de sous-traitants, nous pouvons également retrouver la start-up KI-LAB 

(créateur de Globule, plateforme de communication e-santé) ou encore ENOVACOM (entreprise française, experte en inte-

ropérabilité médicale). Parmi les trois candidats en lice, ce groupement a su faire la différence en répondant de manière 

forte aux enjeux de la Guyane en matière de e-santé, à savoir : une connaissance territorialisée du système d'information 

en santé, une réponse adaptée aux équipes de soins en mobilité et un outil web tant efficace que flexible.  

 

Sélectionnée par les membres du Comité de Pilotage du Programme e-Parcours, « Pépites-Parcours » est l'appellation qui 

a été attribuée à l’outil qui sera déployé sur le territoire.  

 
*Lot 1 : Acquisition, maintenance et intégration des logiciels  

nécessaires à la mise en œuvre des services  

Plus d’infos sur le numéro spécial  

Pépites-Parcours : on y retrouve quoi ? 
 
Avec une mise en production prévu fin Janvier 2022, l’outil 
sera doté des fonctionnalités socles suivantes : 

Très utile pour le tchat 
sécurisé en mobilité !  

Utilisation favorite pour  
gérer son activité  
quotidienne ! 

*toutes les fonctionnalités ne 
sont pas disponibles via l’appli 

Des organisations structurées autour de l’outil Pépites-Parcours : 
 

En premier lieu, seront équipées les organisations locales et autres réseaux de coordination qui existent, et qui travaillent 

déjà ensemble, de façon décloisonnée.  

Trois réseaux pilotes ont été identifiés et le planning de déploiement est prévu comme suit : 

1. Le réseau MAIA/Géronto : Formation-action prévue mi-décembre 2021 

2. Le Groupement DIAM : Formation-action prévue fin Janvier 2022/ début février 2022 

3. Le Réseau Périnat parcours Enfance vulnérable : Formation-action prévue en mars 2022 

Le terme Formation-action est utilisé car la récupération des besoins de paramétrages spécifiques du réseau s’organise 

durant cette même période (durée : 5 semaines). 

https://gcsguyasis.fr/wp-content/uploads/2021/09/NEWSLETTER-EPARCOURS-GUYANE-09-2021.pdf


SENSIBILISATION AU RPPS+ 
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Aujourd'hui, l'Annuaire Santé, comprenant le référentiel d'identification des acteurs RPPS, se positionne comme l'annuaire 

national de référence de l'identification des professionnels de santé en France, en intégrant 28 professions pour près de 2 

millions de professionnels. 

Dans le cadre de la feuille de route du numérique en santé, l'Agence du Numérique en Santé renforce cette position d'annuaire 

national de référence, en l'élargissant aux professionnels des secteurs social et médico-social. 

En complément du référentiel RPPS, le portail RPPS+ permettra à d’autres acteurs, comme par exemple les éducateurs, ou les 

aides-soignants, d’être enregistrés dans ce référentiel et de disposer d’un identifiant national de référence pour les acteurs 

intervenant dans le système de santé, le numéro RPPS. 

Cet identifiant national unique et pérenne est le prérequis à la création d’une Boite Aux Lettres (BAL) MSSanté nominative et à 

l’obtention d’une e-CPS permettant l’accès en authentification forte à de nombreux services numériques (DUI, e-parcours, ...). 

Il est à souligner que l’enregistrement des professionnels via le portail RPPS+ ne vise pas l’exhaustivité mais uniquement les 

populations souhaitant bénéficier des services susmentionnés. 

Il s'agit de définir les modalités d’identification 

électronique des personnes physiques intervenant dans les 

secteurs sanitaire, médico-social et social ainsi que les 

différents identifiants et dispositifs d’authentification 

utilisables pour ces personnes physiques en fonction du 

cadre d’usage. 

Identification électronique désigne le processus utilisé par une 

personne physique ou morale pour s’identifier et s’authentifier 

auprès d’un système d’information. 

Moyen d’identification électronique (MIE) est un dispositif 

matériel et/ou immatériel contenant un identifiant personnel et 

utilisé pour s’authentifier sur un service numérique en santé. 

Un couple identifiant / mot de passe, une carte CPx, une 

application mobile d’identification électronique sont des 

exemples de moyens d’identification électronique. 

 

 

Planning global de déploiement Objet du référentiel RPPS 

Les services « sensibles » devront avoir implémenté 

l’identification électronique par Pro Santé Connect au 1er 

janvier 2023 au plus tard (source PGSSI-S) 

Le calendrier d’implémentation de ces moyens 

d’identification électronique est schématisé ci-dessous : 

 

Avant de pouvoir initier l’enregistrement des professionnels 

au RPPS+, une phase préliminaire de contractualisation est 

nécessaire entre la structure impliquée et l’ANS. 

Enregistrement 

SENSIBILISATION AU RGPD ET APPUI TECHNIQUE AUX ESMS 

Appui technique à la mise en conformité 
 

La règlement européen relatif à la protection des données 

personnelles (RGPD), est encore peu appliqué par les 

établissements médico-sociaux. Obligatoire en France depuis 

le 25 mai 2018, cet outil structurant, qui en outre offre un 

avantage comparatif certain vis-à-vis des tiers, est encore trop 

souvent perçu, comme obscur et compliqué à mettre en œuvre. 

C'est la raison pour laquelle le GCS a proposé aux 

établissements médico-sociaux une expérimentation à laquelle 

l'association EBENE a répondu positivement. Celle-ci a donné 

lieu à un accompagnement spécifique, par rapport auquel des 

séances de travail pour l'élaboration d'un registre des traitements 

des branches d'activité de l'association EBENE sont en cours. 

Cette expérimentation permettra d’élaborer un guide des actions 

concrètes de mise en conformité RGPD à destination des autres 

ESMS.  

Offre de formation  
. 

Le GCS Guyasis a organisé 2 sessions de formation au 

RGPD fin septembre, ouvertes aux acteurs du secteur de la 

santé.  

Des personnels administratifs, des directions, des DSI, 

issus du secteur sanitaire ou médico-social s’y sont 

inscrits ; en effet, le RGPD est l’affaire de tous.  

Une présentation du RGPD orienté santé a également eu 

lieu lors du Webinaire Régional relatif à la cybersécurité. 

Cette présentation a eu pour but de sensibiliser les 

professionnels présents du secteur médical et paramédical 

aux exigences de la réglementation européenne, relative 

notamment au traitement des données de santé. 

Edouard GUIGNE, Chef de projets RSI, RSSI 
Hervé NANA, Chargé d’appui au déploiement des outils e-

Santé 



INS : Comment nos outils régionaux 

 répondent aux demandes du National 
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Agenda 
GCS GUYASIS 

A eu lieu 
02 juillet 2021 

AAP Cybersécurité en 
accompagnement 

 

 12 juillet 2021 
AAP ESMS Numérique : 

en accompagnement 
 

 12 juillet 2021 
AAP Télésanté en 
accompagnement 

06 au 10 septembre 
2021 

Formation ISO 27001 –
LEAD IMPLEMENTER 

 

28 septembre au 01 
octobre 2021 

Formation RGPD 
21 octobre 2021 

Assemblée Générale du 
GCS GUYASIS 

 

 29 octobre 2021 
Comité de pilotage e-

Parcours 
08 au 10 novembre 

2021 
Paris SANTEXPO 

24 novembre 2021 
Comité stratégique 

régional de la e-Santé 

A venir 
 Du 07 au 16 décembre 

2021 
Ateliers feuille de route  

de la e-Santé 
Du 08 eu 09 décembre 

2021 
Séminaire ANS 

interrégional du 
SEGUR   

Nous souhaitons la bienvenue à, 
notre nouvel analyste SI : Philippe 
DARNAL; à notre chargée d’appui 

au développement des usages : 
Marie JUILLARD-CONDAT; à nos 

chargés d’appui au déploiement 
des outils e-Santé :  Hervé NANA, 

Ketsia LENTIN  

L’ IDENTIFIANT NATIONAL DE SANTÉ AU CŒUR 
DE LA FEUILLE DE ROUTE DU NUMÉRIQUE EN SANTÉ 

 
L’INS vise à l’utilisation par l’ensemble des acteurs d’une même identité : l’identité INS. 

Cette identité INS est composée du matricule INS (correspondant au NIR ou au NIA de 
l’individu), de l’OID associé à ce matricule et des cinq traits stricts de référence (nom de 
naissance, prénom (s) de naissance, date de naissance, sexe, lieu de naissance) régulièrement 
vérifiés, pour permettre le partage de l’information médicale en toute sécurité et confiance. 
Ce partage de l’information médicale est particulièrement important dans le cadre de 
parcours de soins complexes ou de situations de crise sanitaire de type COVID 19, impliquant 
la coordination de nombreux professionnels intervenant dans le système de santé. 

Le recours à l’identité INS doit permettre le référencement fiable et univoque des données 
de santé des usagers, avant tout partage au sein du cercle de confiance. Sa portée nationale 
permet de dépasser les limites administratives régionales et justifie le recours à une base de 
référence unique, interrogée via le téléservice INSi mis en œuvre par la Cnam. 

Au niveau régional : 

• La refonte profonde de la charte régionale d’identitovigilance permet aux structures de 
santé de se conformer aux recommandations nationales 

• Il en est de même du remplacement du « Guide Guyanais d’Identification du Patient » 
par les référentiels nationaux dont certains points sont devenus opposables 

• Enfin, le GCS Guyasis s’attache à  proposer à ses membres uniquement des outils 
numériques compatibles avec l’INS 
 

NOUVEAU :  Désormais, l’identité jusqu’alors locale et régionale devient une identité nationale 
unique qui va largement sécuriser le parcours des patients. 

Demeure toutefois, sur notre territoire, le problème des usagers ne disposant pas d’INS qui 
représentent une partie non négligeable de la population et vont imposer le maintient 
temporaire du serveur STIC de rapprochement d’identités, jusqu’à ce qu’une solution nous 
soit proposée par les instances nationales.    
                                                                                         Dr G. Thomas, Conseiller médical,. 

4 

UN RETOUR SUR LE COMITÉ STRATEGIQUE REGIONAL  
DE LA E SANTE 

  
 Ce 24 novembre, l’ARS a organisé en partenariat avec l’Assurance Maladie, le GCS 
Guyasis et l’ANS, le comité stratégique régional de la e-santé. Les différents acteurs de la 
Guyane étaient conviés à découvrir la stratégie nationale e-santé et son accompagnement 
via le Ségur numérique présenté par Dominique Pon de l’ANS. Ce dernier a rappelé que 
l’objectif principal était de travailler tous ensemble dans les valeurs d’éthique, d’inclusion 
numérique et le respect des libertés tout en rendant le patient acteur de sa santé. Il a 
précisé que l’objectif à un an était de labeliser par l’Etat tous les logiciels de santé, et 
d’implémenter le DMP (dossier médical partagé ) augmenté de quatre fonctionnalités : 
MSS (messagerie secuisée), Agenda du patient (classement des rendez-vous), coffre fort 
(profil du patient), et un catalogue de services. Le patient pourra y accéder depuis « Mon 
Espace Santé » avec le stockage sécurisé, la consultation et le partage des données de 
santé (données de remboursement, synthèse médicale, compte rendu d’hospitalisation, 
d’examens de biologie médicale…). Mon espace santé sera disponible dès janvier 2022 
pour tous les citoyens possédant une identité nationale de santé (INS).  
  A travers un cas d’usage Guyanais, le GCS et l’Assurance maladie ont fait une 
présentation des outils e-santé régionaux disponibles dès à présent en établissement ou 
sur le portail régional Guyasis mais aussi ceux qui le seront bientôt. 
 Courant le mois de décembre aura lieu une série d’atelier avec les différents acteurs 
du monde sanitaire, médicosocial, libéral mais aussi les représentants des usagers afin de 
continuer à co-construire la feuille de route et les chantiers e-santé 2022-2024 de la 
Guyane.  
         Marie Juillard-Condat , 

 Chargée d’appui au développement des usages e-santé 


